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Jean-Jacques Rousseau soldat.
Par Louis J. Courtois.

« Tout citoyen doit etre soldat par devoir» \ et Rousseau le
fut! Le Promeneur solitaire evoquera cet episode de sa jeunesse
ä l'heure oü le passe nostalgique hantait l'imagination et la pensee
du vieillard; la celebre page des Reveries nous sera l'occasion
d'examiner certains aspects de l'organisation militaire de
l'ancienne Republique.

A son ordinaire, Jean-Jacques s'amusait un dimanche dans
le vaste enclos de la fabrique d'indienne qu'exploitait aux Päquis
Antoine Fazy, le mari de Clermonde Rousseau sa tante. L'apprenti
et son cousiin couraient de-ci de-lä, gambadaient autour de la
mare, s'ebattaient sur la greve du lac; les ateliers surtout les
attiraient ce jour; arrives ä l'etendage, ils penetrerent dans la
chambre de la calendre. Le fils du cabinotier admirait le fini des
rouleaux de fönte et promenait amoureusement la main sur le
metal parfaitement lisse; moins contemplateur, le fils de la maison

se mit dans la roue motrice et Rousseau d'avoir deux
doigts ecrases et les ongles arraches. Cris de douleur! cris
d'effroi! pleurs des gamins, serment d'amitie et de discretion,
pansement hätif ä la « carpiere », la mousse remplacant la charpie.
Le blesse en eut pour trois semaines de lit et deux mois d'in-
validite: «.cet accident me fut bien sensible par la circonstance,
car c'etait le temps des exercices ou l'on faisait manoeuvrer la
bourgeoisie, et nous avions fait un rang de trois autres enfants
de mon äge, avec lesquels je devais, en uniforme, faire l'exercice
avec la compagnie de mon quartier. J'eus la douleur d'entendre
le tambour de la compagnie passant sous ma fenetre avec mes trois
camarades, tandis que j'etais dans mon lit»2.

Le recit mentionne l'epoque (l'on faisait exercer les
compagnies bourgeoises), les personnages (quatre enfants en uni-

1 Oeuvres completes, ed. Hachette, tome V, page 282: Gouvernement
de Pologne.

2 Reveries du Promeneur solitaire, 4e Promenade. Ibid., IX, 356.
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forme), le cadre (la compagnie du quartier); les documents offi-
ciels commenteront heureusement ces indications, plus vagues qu'il
n'y parait ä la lecture.

La scene narree avec tant de couleur se situe necessairement
entre le retour de Bossey et le depart de Geneve, soit entre
l'hiver 1724—25 et le 14 mars 1728; ä cette date, Rousseau n'a

pu appartenir qu'ä l'une des deux formations dont il nous reste
ä esquisser l'histoire.

Creees le 21 septembre 15743, les seize compagnies
bourgeoises groupaient les citoyens äges de 18 ä 50 ans4 et les sujets
de la Seigneurie6. Elles constituaient quatre regiments dits du

Molard, de la Maison de Ville, du Bourg-de-Four et de Saint-
Gervais 6, qui s'exercaient amnuellement ä raison de deux
compagnies par regiment7, et marchaient en corps tous les deux ans,
l'annee qu'il n'y avait pas de Roi de l'Arquebuse8: ils tiraient
alors deux prix, le premier dans la semaine qui suivait la Pente-
cöte9 — en tout cas en mai ou au debut de juin —, le deuxieme
en septembre10. Ainsi, les regiments marcherent en juin 172211,.

en mai 1724 et 1726, en juin 172812; ils ne marcherent pas en

1723, ni en 1725, ni en 1727. L'expression de marcher signifie
que le regiment manoeuvrait le matin sur la Plaine de Plainpalais

13 — il y avait eu des exercices prealables14 —, et se ren-

3 Registres du Conseil, 21 sept. 1574. (Archives d'Etat de Geneve.)
4 Ibid., 8 mai 1621.
6 DuBois-Melly. Moeurs genevoises, 2e ed. Geneve 1882, p. 272;

Blavignac. Armorlal genevois, Geneve, 1849, p. 105.
6 R. C, 9 juin 1704. Le reglement du 8 decembre 1730 maintint

cette repartition et cette appellation topographiques.
7 R.C., 9 juin 1704.
8 R.C., 17 avril 1708.
9 R.C., 8 mai 1621.
10 R.C., 23 mai 1705.
11 R.C., 6 et 19 juin 1722.
12 R.C., 2 mai 1724, 8 mai 1726, 17 mai 1728.
13 Du Bois-Melly, o. c, p. 276; Rousseau, o. c, t. I, p. 253: Lettre

sur les Spectacles.
14 En 1749 ils durerent deux semaines; cf. Du Bois-Melly, o. c, p.

276, n. 1.
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dait l'apres-midi ä la Coulouvreniere pour le tirls; vers les
8 heures du soir, rentree en ville16, suivie d'un souper par com^
pagnie17. Quant aux compagnies, elles s'exercaient isolement,
chacune sur le boulevard de son quartier18; par exemple, en 1724,
elles s'exercerent deux fois avant la marche generale des
regiments 19. Or, ä differentes epoques, les jeunes garcons furent au-
torises ä participer aux evolutions de la milice; ainsi, par arrete
du 9 juin 1705, ils pouvaient se joindre aux grenadiers; le 1er

fevrier 1723, le Conseil decida qu'il «sera mande ä tous les offi-
ciers bourgeois d'exercer les jeunes gens aux armes des qu'ils ont 15
ans»20. Rien donc n'empeche Rousseau d'avoir ete agrege ä la
compagnie de son quartier en 1727, car le 25 juin il achevait sa
quinzieme annee. II residait rue de la Poissonnerie21; il mar-
chait sous la banniere blanche coupee diagonalement de cinq
bandes rouges, enseigne de la compagnie de Longemalle, la
deuxieme du regiment du Molard22; eile se recrutait parmi les
habitants de Pilot compris entre les deux places, et s'assemblait
ä Longemalle2S.

Malade, Jean-Jacques manqua cette revue de quartier; toutefois

le port de l'uniforme temoigne qu'il avait dejä acquis quelque
pratique dans le maniement des armes, et tout cela suppose une
agregation anterieure ä une autre Organisation militaire.

Geneve posseda longtemps des Compagnies de la Jeunesse,
dites des Petits Volontaires; on en ignore les dates de creation23bis

15 R.C., 23 mai 1705.
16 Du Bois-Melly, o. c, p. 276.
17 Rousseau, o. c, t. I, p. 270: Lettre sur les Spectacles.
18 R.C., 8 mai 1621, 28 avril 1723.
19 R.C., 2 mai 1724.
20 L'arrete dit jeunes gens, et Rousseau trois enfants de mon äge;

il n'y a pas de contradiction; cf. un enfant ainsi parvenu ä sa quinzieme
annee, Rousseau, o. c, t. II, p. 180: Emile.

21 Paul E. Martin, Les Bäcle. A propos d'un ami de J. 1. Rousseau.
Geneve, 1923, p. 24.

22 R.C., 24 avril 1705.
23 Recueil de Lacorbiere, f°651, 8 decembre 1730 (Bibliotheque de

Geneve, mss. inventaire 322.)
2sbIS Blavignac, o. c, p. 160, rapporte, sans citer ses sources, qu'un

arrete de 1615 autorisa la formation d'une compagnie de cent jeunes gens
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-et de dissolution, si bien qu'on serait en droit de se demander
si l'arrete du 1er fevrier 1723 cite plus haut confirme cette dis-

parition, ou s'il impose l'instruction militaire ä tous les petits
Genevois indistinctement, ne laissant aux parents que le choix
entre 1'inCorporation volontaire et les exercices obligatoires.

Signalees ä maintes reprises au cours du XVIIe siecle, les

Compagnies de la Jeunesse connurent force vicissitudes; elles furent
supprimees le 5 mai 1656, et retablies ä une date inconnue, pour
etre suspendues le 21 mai 1704, les jeunes soldats etant autorises
ä se joindre aux grenadiers24; le 10 aoüt 1708, la Chambre des

Comptes disposa des joyaux de la couronne des Petits Volontaires:
le gobelet d'argent orne de onze medailles d'or remontant ä 1669

fut depose dans la petite grotte — un reduit voüte de l'H6tel-de-
Ville —, et la couronne du Roi confiee au dernier titulaire de

cette charge, Abraham Joly25. II semblerait presque que le
gouvernement fut peu favorable ä ces cadets; en revanche, l'opinion
publique les cherissait, tant et si bien que le Conseil ressuscita
les Petits Volontaires le 7 juillet 1716, ajoutant qu'il y faudrait
un reglement; celui-ci fut approuve le 15 juin 1717. On trouvera
en appendice ce document inedit26.

Placees sous le commandement supreme du Syndic de la
Garde27, les quatre compagnies obeissaient ä des officiers-majors
recrutes parmi les citoyens et les bourgeois: capitaines, lieute-
nants, sous-lieutenants, enseignes.

Le 30 avril 1718, le Conseil constatait officiellement le succes
des Petits Volontaires: ils beneficiaient d'une teile Sympathie dans

la population que l'effectif de chaque compagnie fut porte de

60 ä 80 soldats, et que chacune eut son sergent-instructeur; au
total 320 soldats, plus les cadres. Un entrainement intensif etait
de regle pendant les quatre mois de la belle Saison, une fois
par semaine, le lundi si l'on observait encore l'arrete du 10 mai

de 11 ä 15 ans qui voudraient s'exercer au maniement des armes pour la
defense du pays.

24 R.C., 9 juin 1705.
25 R.C., 10 aoüt 1705.
26 Je remercie M. Emile Rivoire de me l'avoir signale.
27 R.C., 4 avril 1654.
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1645: le Venerable Consistoire avait objecte aux exercices du
dimanche. Les enfants devaient trouver lä un divertissement qui
ne nuisit en rien ä leurs obligations ordinaires. Sauvegardee,
l'autorite paternelle se doublait de la responsabilite correspondante:
« Nul ne sera recu que du consentement de ses parents, auxquels
on consignera de ne laisser prendre les armes ä leurs enfants
que lorsqu'ils en seront avertis par le tambour ou autrement »

II etait enjoint aux officiers de redoubler de vigilance pendant
les marches extraordinaires, d'avoir l'oeil ouvert sur les exces
possibles de boire et de manger, et de prevenir toute dissipation.

Petits, ces Volontaires l'etaient certes: « on n'en recevra point
qu'ils n'aient onze ou douze ans»28. Les bleus payaient une
finance d'inscription de six sols; ä quinze ans ils quittaient le
corps, et passaient de plein droit dans les compagnies bourgeoises
si leur assiduite et leur taille le permettaient.

Düment entraines, les petits fantassins paradaient en deux
revues annuelles devant la Cite rassemblee: une meme joie, une
meme fierte martiales animaient acteurs et spectateurs; tous atta-
chaient une importance considerable aux deux prix accordes par
le Conseil qui etaient tires en ces occasions 29.

Les Petits Volontaires se reunissaient en une maison de la
Coulouvreniere: la facade s'ornait d'aigles sculptes qui s'ebat-
taient parmi la foudre; la devise Per medios ludunt ignes — ils
jouent au milieu des flammes — rappelait leur äge, leurs exercices

et les armoiries nationales 30.

Sans doute n'est-il pas possible de determiner avec certi-
tude de quelle troupe Jean-Jacques fit partie; le tambour serait-
il celui du reglement cite? mais alors que devient la mention

28 Oü DuBois-Melly, o. c, p. 281, a-t-il trouve que les Petits Volontaires

etaient enroles «ä l'äge de 10 ou 12 ans»? A-t-il rencontre une dero-
gation au reglement, toujours possible, car la coutume admettait des libertis
d'application et reservait l'examen des cas individuels. D'apres cette donnee,
Rousseau eüt pu etre admis des 1722, alors qu'il demeurait ä Coutance.

29 R.C., ler juillet 1654: trente-six livres octroyees au Roi des Volontaires;

R.C., 3 juin 1664: dix livres octroyees pour les meilleurs coups;
R. C, 2 juin 1705: les Petits Volontaires auront les gratifications habituelles.

30 Blavignac, o. c, p. 160.
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des compagnies bourgeoises, et celle de 1'uniforme? Le fait
certain demeure: Rousseau paradait dams le rang et en tirait gloire
si l'on en juge par l'acuite de sa desillusion.

C'est qu'au soir de journees semblables, quel Genevois n'eut
reconnu ses convictions intimes dans la voix de Lacedemone qui
se mele aux accents lyriques de Jean-Jacques, achevant en une
male harmonie l'hymne d'amour ä la patrie que sera toujours la
Lettre sur les Spectacles: trois danses en trois bandes enchan^

taient les Spartiates; «celle des vieillards commencait la premiere
en chantant le couplet suivant: Nous avons ete" jadis jeunes, vail-
lants et hardis. Suivait celle des hommes, qui chan taient ä leur
tour en frappant de leurs armes en cadence: Nous le sommes
maintenant, ä l'epreuve ä tout venant. Ensuite venaient les enfants,
qui leur repondaient en chantant de toutes leurs forces: Et nous
bientöt le serons, qui tous vous surpasserons.»

Du fond de son äme sincere, Rousseau put proclamer que le
soldat d'une demoeratie n'est pas hors de la nation, ni inferieur
ni superieur au civil, mais qu'il reste membre du souverain, commis

temporairement ä l'accomplissement d'un devoir civique important,

moins frequent que tant d'autres d'une journaliere oecurence;
il enseigne ä ne point separer, parce qu'on ne le peut ni ne le
doit, les differents modes de la liberte. Cette discipline consentie,
quelle notion genevoise! quelle tradition helvetique! quel choix
de chaque jour! Des lors, quel fremissement vivifie, eparses dans
les oeuvres de Rousseau, certaines declarations qui sans cet echo

sembleraient bien theoriques! Pourquoi n'en pas relire quelques-
unes?

« Par oü donc emouvoir les coeurs, et faire aimer la patrie
et ses lois? L'oserai-je dire? Par des jeux d'enfants, par des in-
stitutions oiseuses aux yeux des hommes superficiels, mais qui
forment des habitudes cheries et des attachements invincibles. Ce

sont les institutions nationales qui forment le genie, le caractere,
les goüts et les moeurs d'un peuple, qui le fönt etre lui et non
pas un autre, qui lui inspirent cet ardent amour de la patrie fonde
sur des habitudes impossibles ä deraciner Un enfant en
ouvrant les yeux doit voir la patrie, et jusqu'ä la mort ne doit
plus voir qu'elle. Tout vrai republicain suga avec le lait de sa

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XII, Heft 4 5
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mere l'amour de sa patrie, c'est-ä-dire des lois et de la liberte.
Les parents qui prefereront l'education domestique, et feront
elever leurs enfants sous leurs yeux, doivent cependant les envoyer
ä ces exercices (publics de gymnastique) car il s'agit de
Les accoutumer de bonne heure ä la regle, ä l'egalite, ä la fra-
ternite, aux concurrences, ä vivre sous les yeux de leürs concitoyens
et ä desirer l'approbation publique.» Pour cela, il faut que les

prix et recompenses des vainqueurs soient distribuees « par accla-
mation et au jugement des spectateurs II est ä presumer que
tous les honnetes gens et tous les bons patriotes se feront un
devoir et un plaisir d'y assister.» «L'Etat ne doit pas rester sans
defenseurs, mais ses vrais defenseurs sont ses membres. Tout
citoyen doit etre soldat par devoir, nul ne doit l'etre par metier.
Tel fut le Systeme militaire des Romains; tel est aujourd'hui celui
des Suisses; tel doit etre celui de tout Etat libre Une bonne
milice, une veritable milice bien exercee, est seule capable de

remplir cet objet»31.
« Donnez les spectateurs en spectacle; rendez-les acteurs eux-

memes; faites que chacun se voie et s'aime dans les autres afin
que tous soient mieux unis. Je n'ai pas besoin de renvoyer aux
jeux des anciens Grecs: il en est de plus modernes, il en est
d'existants encore, et je les trouve precisement parmi nous. Nous
avons tous les ans des revues, des prix publics, des rois de l'ar-
quebuse, du canon, de la navigation »32.

Petit Volontaire, milicien, Rousseau fut probablement l'un
et l'autre dans ces annees oü, apprenti adroit, il gravait pour ses
camarades des medailles aux armes de la Republique en guise
d'ordre de chevalerie33, et, de passage ä Begnins en terre
vaudoise, inscrivait sur la muraille du chäteau ses noms et qualites,
signature anticipee de ses livres les plus fameux: «Jean-Jacques
Rousseau, Citoyen de Geneve, 1727».

31 Rousseau, o.e., t. V, p. 241, 244, 249, 250, 282: Consideraüons sur
le Gouvernement de Pologne.

32 Rousseau, o. c, t. I, p. 263: Lettre sur les Spectacles.
33 Rousseau, o.e., t. VIII, p. 20: Confessions.
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Appendice.
Le document suivant occupe les pages 639 et 640 du Recueil de

Reolemens des P. & G. C& / tant des Professions qü'autres : / fait en
X'ANNEE 1740. par J. De Lacorbiere. \ il commence en l'an 1560. & a ete"

continue jusqu'en 1776. Les mots en italique sont d'une main plus recente;
cet in-4° manuscrit compte 743 pages ecrites, avec placards imprimes et
brochures intercales, debute par une table analytique des matieres non
paginee, et se termine par de nombreux feuillets blancs sans foliotation;
il appartient ä la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve oü il
est cote M. fr. 145 c, mss. inventaire 322.

Jean de la Corbiere vecut du 27 fevrier 1680 au 4 aoüt 1756; il
entra au Conseil des Deux-Cents en 1709, fut sautier en 1713, et du Conseil

des Soixante en 1726; on concoit qu'il ait pu etablir ce precieux recueil
gräce auquel bien des pieces importantes ont ete sauvees de la destruction.

Notons encore que le Registre du Conseil pour 1717 relate les delibera-
tions suscitees par ce reglement, en date du 15 juin, folios 228 et 229.

Reglement pour les petits volontaires approuves en Conseil,
le 15 juin 1717.

(F° 639)

1. Tous les jeunes gens qui voudront aprendre l'exercice et se former
au maniement des armes, se feront inscrire dans un Regitre qui sera tenu
pour cet effet par celuy qui sera charge de les exercer pour former un
Corps sous le nom de Petits volontaires.

2. On n'en recevra point qu'ils n'ayent onze ou douze ans, l'on aura
egard a la taille et a la vigueur de Corps.

3. Ceux qui auront atteint l'äge de quinze ans accomplis sortiront du
Corps et seront consignes aux officiers de la Compagnie de leurs quartiere
pour commencer a faire le devoir dans la Compagnie s'ils en sont juges
dignes tant par leur taille que par leur conduitte suivant le raport de ceux
aux soins desquels ils seront Commis.

4. II y aura deux Sergens1 nommes par monsieur le Sindic de la
garde pour les exercer et pour les tenir en Regle qui seront presentes au
Conseil pour avoir son aprobation.

5. Ils seront distribues par Compagnies de Soixante2 chacune qui
auront leurs officiers, Capitaines, Lieutenans, Sous-Lieutenans et Enseignes
pris d'entre les Citoyens et Bourgeois au choix et a la nomination de
Monsr le Sindic de la Garde et de Mrs les Majors.

6. Ils seront exerces du moins quatre mois de l'annee et dans les
Saisons les plus propres une fois la semaine aux lieux et heures dont on

1 Par arrete du 30 avril 1718, ce nombre fut porte ä 4 (R.C.).
2 Le meme arrete porta ce nombre ä 80.
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conviendra, en teile sorte que bien loin d'etre detournes de leurs devoirs
ordinaires par cet exercice, il leur tienne lieu de divertissement.

7. Ils devront faire du moins deux reveües chaque annee pour con-
noitre les progres qu'ils auront fait.

8. Nos Seigneurs seront pries de leur faire quelque (F ° 640) gra-
tification pour tirer deux prix a l'occasion de ces reveües, et le meme jour
s'il se peut.

9. Les officiers et ceux qui seront preposes sur le Corps, auront
soin d'y veiller et de prendre garde qu'il ne s'y commette aucun desordre
ni licenee et que tout se passe dans les Regles d'une bonne discipline.

10. Ils veilleront surtout dans les marches extraordinaires ou il y
peuit avoir occasion de boire et manger, qu'il ne s'y commette aucun exces
ni dissoluition a peine d'en repondre eux memes.

11. Nul ne sera receu que du consentement de ses Parens, auxquela
on consignera de ne laisser prendre les armes a leurs Enfans que lors
qu'ils en seront avertis par le Tambour ou autrement, a peine de repondre
de tous les Inconveniens qui en pourroient arriver.

12. Ceux qui se feront inscrire payeront Six sols chacun au Sergent
qui sera charge de ce soin.
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